
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 14 DECEMBRE 2017

LE QUATORZE DECEMBRE DEUX MILLE DIX SEPT à 17h30, les membres du
conseil  communautaire se  sont  réunis  au  siège  de  la  communauté
d'agglomération  de  GrandAngoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le
Président.

Date d’envoi de la convocation : 07 décembre 2017

Secrétaire de séance :  Jacky BOUCHAUD

Membres présents : 

Jean-François  DAURE,  Jean-Marie  ACQUIER,  Sabrina  AFGOUN,  Michel
ANDRIEUX,  Véronique  ARLOT,  Anne-Marie  BERNAZEAU,  Anne-Sophie
BIDOIRE, André BONICHON, Xavier BONNEFONT, Jacky BOUCHAUD, Patrick
BOURGOIN, José BOUTTEMY, Catherine BREARD, Michel BUISSON, Gilbert
CAMPO, Danielle CHAUVET, Monique CHIRON, Jean-Marc CHOISY, Françoise
COUTANT,  Véronique  DE  MAILLARD,  Catherine  DEBOEVERE,  Françoise
DELAGE, Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Jacques
DUBREUIL,  Georges  DUMET,  Denis  DUROCHER,  François  ELIE,  Guy
ETIENNE,  Annette  FEUILLADE-MASSON,  Jeanne  FILLOUX,  Jean-Jacques
FOURNIE,  Maud  FOURRIER,  Martine  FRANCOIS-ROUGIER,  Michel
GERMANEAU,  Fabienne  GODICHAUD,  Joël  GUITTON,  Thierry  HUREAU,
Isabelle  LAGRANGE,  André  LANDREAU,  Elisabeth  LASBUGUES,  Francis
LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, Jean-Luc
MARTIAL,  Pascal  MONIER,  Thierry  MOTEAU,  François  NEBOUT,  Catherine
PEREZ, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Jean-
Philippe  POUSSET,  Bruno  PROUX,  Christophe  RAMBLIERE,  Jean
REVEREAULT,  Bernard  RIVALLEAU,  Gérard  ROY,  Eric  SAVIN,  Zahra
SEMANE, Alain  THOMAS, Jean-Luc VALANTIN, Roland VEAUX,  Anne-Laure
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU,  Vincent  YOU,  René  BUJON,  Isabelle
ESNAULT, Danièle MERIGLIER

Ont donné pouvoir :

Philippe VERGNAUD à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU

Suppléant(s)     :

Gérard  BRUNETEAU  par   Danièle  MERIGLIER,  Bernard  CONTAMINE  par
Isabelle ESNAULT, Jean-Claude COURARI par  René BUJON

Excusé(s) :

Samuel CAZENAVE, Karen DUBOIS, Philippe LAVAUD

Délibération 
n° 2017.12.578

Attribution de 
subvention à 
l'association Les 
Mains Sales pour un 
projet dans le cadre 
de la Politique de la 
Ville

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Dans l’objectif d’une politique d’accès à la culture, un travail spécifique est engagé en
direction des habitants des quartiers prioritaires, dans le cadre de la Politique de la Ville menée
par GrandAngoulême, avec différents partenaires.

Le projet     avec l’association Les Mains Sales:

5  quartiers  prioritaires  bénéficiant  de  la  politique  de  la  Ville  sont  situés  sur
GrandAngoulême :  La  Grand  Font  (Angoulême),  la  Grand  Garenne  (Angoulême),  Ma
Campagne (Angoulême), Soyaux, La Couronne.

Un  projet  de  résidence  artistique  soutenu  par  la  Direction  régionale  des  affaires
culturelles  (DRAC)  Nouvelle  Aquitaine  réunissant  ces  5  quartiers  sera  mis  en  place  de
l’automne 2017 à la rentrée scolaire de 2018. Les centres sociaux et culturels (CSCS) seront
les partenaires de ce projet.

L’objet de cette résidence est de créer des groupes d’habitants dans chaque quartier
qui travailleront avec deux artistes illustrateurs angoumoisins afin de réaliser « une cartographie
du sensible » de leurs quartiers à partir de leur récit personnel et expériences.

Il s’agit de cartographier le territoire de l’agglomération selon une approche plastique,
« une géographie sensible », une vue et une interprétation subjective des déplacements et des
usages de l’espace par les habitants.

Une « carte sensible» sera ensuite réalisée dans chaque quartier à partir de ces récits.
Des cartes finalisées en grand format seront sérigraphiées, distribuées à chaque participant et
exposées à la Cité internationale de la bande dessinée et de l’image.

A La Couronne,  le  projet  a été mené en octobre 2017 sur un dispositif  plus  large
associant les publics scolaires, le centre social et l’EPHAD à travers les résidences de « Culture
en agglo 2017». 

Aussi le budget prévisionnel présenté concernera 4 CSCS.

« L’association Les Mains Sales » coordonnera ce projet de :
- 220h d’ateliers ;
- 100 participants au total ;
- piloté par 2 artistes angoumoisins.

Le plan de financement de ce projet est le suivant :
- 45% Etat ;
- 35% GrandAngoulême ;
- 20% Centres sociaux culturels.
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DELIBERATION
N° 2017.12.578

CULTURE - POLITIQUE CULTURELLE Rapporteur : Monsieur BOUCHAUD

ATTRIBUTION DE SUBVENTION A L'ASSOCIATION LES MAINS SALES POUR UN PROJET
DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême
Le budget prévisionnel de cette action est présenté dans le tableau suivant :

Dépenses Recettes
Séances 19 360 € Institutionnels 21 500 €
Séances d’ateliers 10 560 € DRAC 12 000 €
Séances
d’harmonisation
graphique

3 520 € GA- Culture 7 750 €

Séances  de  créations
plastiques

5 280 € GA- Communication 1 750 €

Impressions
mutualisées

5 640 € Centres  sociaux
culturels

6 000 €

Carte off-set collective 3 000 € CSCS Soyaux 1 500 €
Sérigraphie 2 000 € CSCS Grande Garenne 1 500 €
Matériel et fournitures 640 € CSCS La Grand Font 1 500 €

CSCS Ma Campagne 1 500 €
Frais généraux 2 500 €

TOTAL 27 500 € TOTAL 27 500 €

Considérant que ne peuvent pas prendre part au débat et au vote des délibérations
attribuant  des  subventions  à  des associations,  les  membres des  bureaux  des  associations
concernées ainsi que tout élu qui pourrait être intéressé, à titre personnel ou familial, par ces
versements.

Vu l’avis favorable de la commission Politiques et équipements communautaires du  
5 décembre 2017,

Je vous propose :

D’ATTRIBUER une subvention de 7 750 € à l’association Les Mains Sales pour le projet
politique de la ville ;

D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer tout
document se rapportant à l’exécution de la présente délibération.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

19 décembre 2017

Affiché le :

19 décembre 2017

2


	DELIBERATION
	N° 2017.12.578
	Rapporteur : Monsieur BOUCHAUD
	ATTRIBUTION DE SUBVENTION A L'ASSOCIATION LES MAINS SALES POUR UN PROJET DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE
	DEPARTEMENT
	DE LA CHARENTE
	EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS


	DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
	SEANCE DU 14 DECEMBRE 2017


